
Code de conduite ESG de Noventus 

Nous agissons de manière responsable 

Les fonds de prévoyance investis par nos destinataires ont un impact sur le développement de notre 

environnement global. Nous sommes conscients de notre responsabilité vis-à-vis des avoirs gérés à 

titre fiduciaire concernant les critères ESG dans nos stratégies de placement. « ESG » signifie : 

Environmental (environnement), Social (société) et Governance (gouvernance d’entreprise). Le comité 

de placement se penche régulièrement sur les derniers développements en matière d’ESG et apporte 

ses conseils aux conseils de fondation des caisses de pension Noventus. 

 

Choix des gestionnaires de fortune 

Lorsque nous choisissons des gestionnaires de fortune, nous accordons une grande attention à leur 

pratique ESG courante. Nous échangeons régulièrement avec eux sur les produits ESG qui 

correspondent à la stratégie de placement indicielle des caisses de pension Noventus. Des discussions 

ont lieu chaque trimestre au sein du comité de placement et sur une base régulière avec les 

gestionnaires de fortune. 

 

Exercice des droits de vote 

Nous exerçons activement nos droits de vote dans les sociétés suisses ouvertes au public. Nous nous 
appuyons à cet effet sur les recommandations de la fondation de placement Ethos qui surveille le 
respect des critères de durabilité et nous représente activement lors des assemblées d’actionnaires. 
L’exercice des droits de vote est publié chaque année sous forme de rapport. 

Analyse du portefeuille 

Les actions Monde (25 % de la stratégie de placement) ont déjà été intégralement remplacées par un 

fonds ESG qui poursuit une approche « Screened » qui exclut les entreprises dont les violations sont 

basées sur des produits et des normes (armes controversées, armes nucléaires, armes civiles, tabac, 

charbon thermique, sables bitumeux, infractions contre le Pacte mondial des Nations Unies). 

L’approche de durabilité de la méthodologie MSCI ESG « Screened » est appliquée de manière 

cohérente. Pour les obligations en CHF domestiques et étrangères, 5 points de base ont été investis à 
partir de la fin de l'année 2022 dans un produit ESG correspondant, qui suit une approche best-in-
class.

De plus, nos gestionnaires de fortune mettent en oeuvre les recommandations de l'association ASVK-

ASIR (basées sur les produits et les normes) ainsi que, pour les armes controversées, la liste 

d'exclusion de ISS Ethix Advisors. 


